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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur la mise en place d’un service médical citoyen, fondé sur le volontariat, 
consistant en une année d'exercice dans les zones sous-dotées en offre médicale pour les médecins, 
généralistes et spécialistes venant d’obtenir leur diplôme d’État de docteur en médecine tel que 
mentionné à l’article L. 632-4 du code de l’éducation. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à l’enjeu crucial d’inciter des jeunes médecins à s’installer dans les territoires sous-dotés, cet 
amendement demande un rapport sur l'opportunité de mettre en place un service médical citoyen. 
Cela consisterait en une année où les jeunes médecins diplômés, généralistes comme spécialistes, 
exerceraient pendant un an dans les zones sous-dotées en offre médicale, sur la base du volontariat. 
Cette proposition se veut une solution complémentaire à celles proposées par ce texte.


